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crient et comme la trompette élèvent leur voix et
annoncent au peuple ses crimes.-" (Ps. LVIII, I). Que
les pasteurs reprennent les blasphémateurs en toute
patience et doctrine a-tin que ces derniers répriment en
eux les sentiments de colère, d'in)digclnationi et de niëchan-
ceté qui sont la cause ordinaire dii blasphème. Qu'ils
invitent les justes Il témoigner leur douleur àl l'exemple du
bon roi Ez'échias (IV Roiis XIX> 1), et à offrir de ferventes
p)rières pour ces impies; qu'ils lés exhortent à nie cesser,
autant que possible, de .présenter à Dieu des Seuvres
satisfactoires afin de réparer l'outrage fait à la M1ajesté
divine.

XX DEO1RBT.-De celtainres occ«sin.s ûZe pcéet de
ceritciin.s divertissemnents dan.gereux ci éviter.

Renouvelant le XXIVe Décret du Vie Concile de
Québec, nous déclarons ce qui suit:

1. Il arrive souvent que, dans notre province, des
é trangrers viennent jouer sur le théâtre des pièces dange-
reuses et mê~me trop) souvent tout-:1-fait condamnables.
Or, quiconque veut" sauver sou mie, doit absolument
évite.r d'aller à ces réprésentations. L'Espr!it-Saint lit que
ceuix qui vont imprudemment à ces spectaclezi sont:
Icomme un oiseau qui se hâte vers le lacet, ne sachant

pas qu'on l'a tendu contre sa vie ; oel-i.lt .si aývs festinet
«.d la.quevvin et -nescit quor! de periculo aine'illi,.
aitui- (Prov. VII, 293) ; " et ailleursz : SI eek et?,ii

.peccati mos"(Rom. VI, 72-3) :la mort e-st le Salairo (du
p)échéý.

Que tous les fidèles s,'abstiennent donc de favo)riser dtý-
pareils théàtres ; et Nous enjjoignons aux pasteurs et aux


